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RAPPEL DES FONDAMENTAUX



Rappel du contexte

Trackdéchets est un outil développé dans le cadre d’une start-up d'État de la 

Fabrique Numérique, l'incubateur du Ministère de la Transition Écologique.

L'initiative est soutenue par la Direction Générale pour la Prévention des Risques.

Il a été conçu et s’améliore constamment grâce à une démarche de co-construction 

menée avec les différents professionnels du monde du déchet, au plus proche du 

terrain. 

Il est libre d’utilisation et gratuit. 

http://x040x.mjt.lu/lnk/ANEAAF6lxhgAAcglaGwAAKV3uRoAAYCrj-AAm1DlAA1SZQBeHA54GwrbrBBzQReapZknadCjHgANRps/6/mxQgv0evq4-MkY5KnlS5bQ/aHR0cHM6Ly93d3cuZWNvbG9naXF1ZS1zb2xpZGFpcmUuZ291di5mci9mYWJyaXF1ZS1udW1lcmlxdWUtbGluY3ViYXRldXItc2VydmljZXMtbnVtZXJpcXVlcy1kdS1wb2xlLW1pbmlzdGVyaWVs


Rappels règlementaires

Le décret n° 2021-321 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments, 
rend obligatoire la dématérialisation de la traçabilité des déchets dangereux et des POP à compter 
du 1er janvier 2022

Le calendrier est le suivant : 

● Les Bordereaux de Suivi Déchets Dangereux (BSDD) et d'Amiante (BSDA) sont obligatoires depuis le  
1er janvier 2022, avec une période de tolérance de 6 mois (soit au 1 Juillet 2022)

● Les Bordereaux Fluides Frigorigènes (BSFF) seront obligatoires à compter du 1er Janvier 2023, sans 
période de tolérance

● Les Bordereaux d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) sont prévus pour le 1er janvier, mais 
nécessitent la prise d’acte par la GDS. Retard possible.

Toutes les infos sur le site ecologie.gouv
https://www.ecologie.gouv.fr/tracabilite-des-dechets-terres-excavees-et-sediments

https://www.ecologie.gouv.fr/tracabilite-des-dechets-terres-excavees-et-sediments


Le RNDTS et Trackdéchets

Le RNDTS (Registre national déchets terres et sédiments) doit être opérationnel au 

1er janvier prochain.

Il doit collecter les données de l’ensemble des flux de déchets et notamment:

● Les registres de déchets non dangereux  → transmis par les exutoires 

(incinérateurs et installations de stockage)

● Les registres de terres et sédiments non dangereux

● les registres des déchets dangereux → transmis par Trackdéchets

● Les TTD (transferts transfrontaliers de déchets) → transmis par Gistrid



Nos propositions de valeur









Les bases de l’interface : créer 
son compte, mettre à jour son 

profil



Créer son compte

https://faq.trackdechets.fr/inscription-et-gestion-de-compte/sinscrire/je-cree-de-compte




Spécificités Amiante



Choisir son profil









● Est-il possible de supprimer les BSDA non utilisés quand ils sont signés?
`=> si le MOA a signé, il peut le supprimer, si il y a 2 signatures, on entre dans la traçabilité

● Changer de choix de destinataire (plateforme de transit ou direct installation de traitement) 
nécessite l’obligation de réviser le BSDA?
=> la ligne de conduite d’un bsda c’est son cap et son exutoire. il est possible d’ajouter un 
intermédiaire. auj. pas quand l’entreprise de travaux à signé, mais il est prévu de le débloquer pour 
l’ajouter en cours de vie.

● Les transporteurs devraient avoir obligation de renseigner leur contact afin d’éviter la recherche 
d’information
=> on prend note

● Possibilité de classer les BSDA par chantier ou autre type de classement?
=> prévu dans les améliorations de la gestion du tableau de bord



● Pas possible de modifier les champs au chargement, ils sont bloqués à la signature producteur.
 => Ce qui est bloqué c’est le CAP et l’exutoire. les autres champs de conditionnement peuvent être 
modifiés par l’entreprise de travaux

● Les demandes de révision ne sont pas clairement identifiées pour savoir qui à transmis et qui a 
validé.
 => améliorations prévues avec le tableau de bord. les onglets seront gérés de la même façon et il 
sera possible de les filtrer

● Le registre des déchets sortants n’est pas exploitable.
 => il suffit de choisir la période et le format d’export (excel)

● Les retours décharge sont très long. Auparavant le déchet était accepté et éliminé le même jour. Là 
le retour BSDA va mettre à priori 10 jours à revenir sur Trackdéchets. 
=> ça dépend des exutoires, pas de TD. 

● Pour pouvoir soumettre à signature au propriétaire du déchet un BSDA, le producteur de déchet est 
dans l'obligation d'indiquer une entreprise pour le transport, même si celle-ci ne sera connue que 
plusieurs jours, semaines ou mois plus tard.
 => le transporteur n’est pas obligatoire lors de la création du bsda



Pour vous permettre d’accompagner les acteurs sur le 
terrain 



➡ URL : https://trackdechets.beta.gouv.fr/resources/



VISIO CONFÉRENCE  : 
https://zoom.us/j/94640247259?pwd=OFU0bGVMVHRraFFmVjdGaHB0aTVl
Zz09#success

https://zoom.us/j/94640247259?pwd=OFU0bGVMVHRraFFmVjdGaHB0aTVlZz09#success
https://zoom.us/j/94640247259?pwd=OFU0bGVMVHRraFFmVjdGaHB0aTVlZz09#success



